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	Contribution de la Fédération de Russie

	PROBLÈMES SYSTÉMATIQUES RENCONTRÉS DANS LE CADRE DE L'OBTENTION DE VISAS D'ENTRÉE EN SUISSE POUR LES DÉLÉGUÉS DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE

	Objet
Dans la présente contribution, la Fédération de Russie appelle l'attention sur les problèmes systématiques rencontrés dans le cadre de l'obtention de visas d'entrée en Suisse pour les délégués de la Fédération de Russie assistant aux réunions de l'UIT, qui compromettent les principes d'inclusion et d'égalité des droits entre les États Membres.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à prendre les mesures appropriées pour remédier à cette situation.
__________________
Références
Accord entre le Conseil fédéral suisse et l'Union internationale des télécommunications relatif au statut juridique de cette organisation en Suisse (Genève, 1971); Résolution 5 (Kyoto, 1994) de la Conférence de plénipotentiaires




I	Introduction
La Fédération de Russie réaffirme son attachement indéfectible aux buts et objectifs de l'Union internationale des télécommunications (UIT) et sa volonté de contribuer de manière constructive à ses activités. Toutefois, il convient de noter que le droit des spécialistes de la Fédération de Russie de participer pleinement aux travaux des Secteurs de la normalisation des télécommunications (UIT-T), des radiocommunications (UIT-R) et du développement des télécommunications (UIT-D) fait actuellement l'objet de restrictions indues.
La pratique consistant à délivrer des visas d'entrée uniquement pour les dates d'une manifestation spécifique est particulièrement préoccupante. Les commissions d'études et les groupes de travail de l'UIT-T, de l'UIT-R et de l'UIT-D se réunissent plusieurs fois par an en raison du caractère cyclique, séquentiel et continu de leurs activités, ce qui nécessite la participation constante d'experts. La durée de validité restrictive des visas suisses fait peser un risque important sur les travaux ordinaires de la délégation de la Fédération de Russie, privant les experts de la possibilité de participer aux activités entre les séances et aux consultations imprévues. De plus, la situation actuelle remet en cause le principe de la continuité opérationnelle de l'Union.
La Fédération de Russie souligne que le statut juridique de l'UIT et les obligations de la Suisse en tant que pays hôte sont clairement définis dans l'Accord entre le Conseil fédéral suisse et l'Union internationale des télécommunications relatif au statut juridique de cette organisation en Suisse du 22 juillet 1971.
Conformément à l'Article 18 de l'Accord, les autorités suisses garantissent un accès sans entrave au siège de l'Union aux représentants des États Membres qui s'y rendent pour assister à des manifestations officielles. En outre, conformément à l'Article 5 de l'Arrangement relatif à l'exécution de l'Accord conclu entre le Conseil fédéral suisse et l'Union internationale des télécommunications sur le statut juridique de cette organisation en Suisse, les ambassades et consulats de Suisse sont tenus d'accorder des visas sans délai ni temps d'attente et sans exiger la présence personnelle du demandeur ni le paiement de taxes.
La Fédération de Russie estime que le statut de Genève en tant que centre de la diplomatie multilatérale présuppose un traitement égal et inclusif de tous les participants au processus international. Dans la pratique, cependant, les représentants de la Fédération de Russie se heurtent actuellement à un certain nombre de difficultés systémiques:
Interdiction des visas à entrées multiples: Depuis novembre 2025, les spécialistes de la Fédération de Russie se voient systématiquement refuser des visas à entrées multiples. Cette disposition est restrictive, car la nécessité d'obtenir un nouveau visa pour chaque réunion fait obstacle à la contribution continue des experts de la Fédération de Russie aux travaux des Secteurs de l'Union et viole le principe de l'égalité d'accès dans la participation aux activités de l'UIT.
Processus de demande de visa: Le processus actuel de demande de visa est géré par un centre agréé à Moscou et ne reconnaît pas le statut particulier des experts affectés aux travaux de l'UIT. Cette généralisation de la procédure a entraîné une pénurie critique de rendez-vous. Cela fait peser des risques excessifs sur les programmes de travail de l'Union et remet en question les dispositions relatives au libre accès des délégués aux activités internationales.
Délais non respectés: Le délai moyen de traitement a augmenté et dépasse souvent quatre semaines, de sorte qu'il est impossible de réagir rapidement aux modifications apportées au calendrier des manifestations de l'UIT. (Voir en pièce jointe (deux pages) la réponse officielle de l'Ambassade de Suisse en Fédération de Russie sur les rendez-vous pour la soumission des documents de visa.)
La Fédération de Russie rappelle le numéro 26 de l'article 3 de la Constitution de l'UIT et réaffirme l'importance primordiale du droit de tous les membres de l'Union de participer sans entrave à ses réunions. Nous demandons que l'environnement inclusif soit préservé et notons le caractère restrictif de la politique actuelle en matière de visas pour les spécialistes de la Fédération de Russie. Les experts se heurtent donc à des difficultés superflues dans leur contribution aux travaux de l'UIT, ce qui nuit inévitablement à l'intérêt commun de la communauté internationale dans le domaine des technologies de l'information et de la communication.
En juillet 2025, la Suisse n'a pas délivré de visa à D.V. Lutsenko, troisième secrétaire du Département de la sécurité internationale de l'information du Ministère des affaires étrangères de la Fédération de Russie, qui avait été affecté à Genève pour participer aux travaux du Forum du Sommet mondial sur la société de l'information et du Sommet mondial sur l'intelligence artificielle au service du bien social sous l'égide de l'UIT.
En janvier 2026, de nouveaux cas de restrictions injustifiées concernant la participation d'experts de la Fédération de Russie aux travaux de l'UIT en raison de la politique de la Suisse en matière de visas ont été signalés.
En particulier, un expert de l'Administration de la Fédération de Russie, E.V. Tonkikh, s'est vu délivrer un visa à entrée unique pour une seule des trois manifestations annoncées à l'UIT. En conséquence, il n'a pas eu la possibilité de participer aux réunions des Commissions d'études 2 et 13 de l'UIT-T à Genève.
En mars 2026, une situation analogue s'est présentée dans le cas d'un autre expert de l'Administration de la Fédération de Russie, S.Y. Pastukh. Bien qu'il ait été invité et enregistré pour assister à trois manifestations, il n'a obtenu qu'un visa pour une entrée unique couvrant la première de ces trois manifestations seulement. Cette restriction concernait des réunions essentielles des Commissions d'études 5 (Services terrestres) et 1 (Gestion du spectre) de l'UIT-R.
Dans ce contexte, nous réaffirmons que la pratique consistant à délivrer des visas à entrée unique aux experts de la Fédération de Russie pour des séries de manifestations consécutives de courte durée crée des obstacles artificiels: la nécessité de soumettre à nouveau des documents augmente considérablement les risques de non-délivrance de visas dans le délai souhaité et de perturbations dans la participation des spécialistes de la Fédération de Russie aux travaux des commissions d'études.
En conclusion, nous notons que, conformément à la Résolution 5 (Kyoto, 1994) de la Conférence de plénipotentiaires, qui fait obligation aux gouvernements hôtes d'assurer des conditions adéquates pour la tenue des réunions, il est essentiel que les délégués puissent y accéder sans entrave. Bien que cette Résolution ne réglemente officiellement que les manifestations se tenant en dehors de Genève, la norme qu'elle établit doit être considérée comme universelle et minimale pour tout lieu de réunion de l'Union. Il ne serait pas juridiquement cohérent d'imposer des exigences plus strictes en ce qui concerne l'accès des délégués aux lieux de réunion temporaires que dans le pays où l'UIT a son siège permanent. Des violations systématiques et graves par le pays hôte de ses obligations envers l'UIT pourraient amener les États Membres à s'interroger sur l'opportunité d'installer le siège de l'Union en Suisse, en particulier à la lumière des discussions en cours sur la possibilité de déménager le siège de l'Union dans un nouveau bâtiment.
II	Propositions
Il est demandé au Secrétariat:
1)	de tenir des consultations avec le Gouvernement de la Suisse afin de confirmer qu'il respecte sans condition l'Article 18 de l'Accord sur le statut de l'UIT en Suisse pour tous les délégués;
2)	de parvenir à un accord avec la Suisse sur un arrangement visant à reprendre l'octroi de visas à entrées multiples et d'obtenir une exemption des restrictions générales en matière de visas pour les experts accrédités de l'UIT en Fédération de Russie, qui participent régulièrement aux activités de l'UIT;
3)	de charger le Conseil, dans le cadre de son mandat visant à assurer le fonctionnement de l'Union entre les Conférences de plénipotentiaires, de changer le lieu des manifestations prévues et de les transférer dans un autre État Membre de l'UIT, dans le cas où le pays hôte ne peut garantir le respect des termes de l'Accord sur le statut de l'UIT en Suisse, y compris un accès sans entrave pour tous les délégués.


Pièce jointe
Réponse officielle de l'Ambassade de Suisse en Fédération de Russie concernant les rendez-vous pour la présentation
des documents de visa (deux pages)
www.itu.int/en/council/Documents/2026/C26-077-Russia-Visa-attachment.pdf 
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